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Rapport du Président du Conseil 
d’Administration 

joint au rapport de gestion rendant compte des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil ainsi que des procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques mises en place par la Société.. 

 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

En application des dispositions des articles L.225-37 du Code de Commerce, je vous rends 

compte dans un rapport joint au rapport mentionné aux articles L.225-100, L.225-102, L.225-

102-1 et L.233-26 du Code de Commerce, des conditions de préparation et d’organisation 

des travaux du Conseil, ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par 

votre Société. 

En matière de gouvernement d’entreprise, notre Société se réfère au code MiddleNext 

offrant une alternative aux valeurs moyennes et lui semblant plus adapté. 

Ce code de gouvernance est disponible sur le site de MiddleNext (www.middlenext.com). 

Nous attirons votre attention sur le fait que, compte tenu de la taille de l’entreprise et des 

procédures déjà mises en place, certaines dispositions de ce code de gouvernement ont été 

écartées et le présent rapport précise les raisons pour lesquelles elles l’ont été. 

Sans préjudice des dispositions de l’article L.225-56 du Code de Commerce, le présent 

rapport indique en outre les éventuelles limitations que le Conseil d’Administration apporte 

aux pouvoirs du Directeur général. Par ailleurs, conformément à l’article L.225-235 du Code 

de Commerce, les Commissaires aux Comptes présentent, dans un rapport spécial, leurs 

observations pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne et de gestion des 

risques notamment relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 

financière. 

Je vous précise que le présent rapport a été soumis à l’approbation du Conseil 

d’Administration du 8 avril 2013. 

 

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques 

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées 

à apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne et 

de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 

et financière contenues dans le rapport du Président. 

 

Ces diligences consistent notamment à : 

 prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière sous-
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tendant les informations présentées dans le Rapport du Président ainsi que de la 

documentation existante, 

 prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la 

documentation existante, 

 déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au 

traitement de l’information comptable et financière que nous aurions relevées dans le 

cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 

Président. 

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 

concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la Société 

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues 

dans le rapport du Président du Conseil d’Administration, établi en application des 

dispositions de l’article L.225-37 du Code de Commerce. 

I. Autres informations 
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres 

informations requises à l’article L.225-37 du Code de Commerce. 

 

 

Échirolles et Meylan, le 23 avril 2013 

Les Commissaires aux Comptes 

 

BDO Rhône-Alpes AUDITS et PARTENAIRES 

   

Martine PACCOUD René-Charles PERROT Françoise DAUJAT 

Associée Associé Associée 
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Rapport des Commissaires aux Comptes 
établi en application de l'article L.225-235 
du Code de Commerce sur le rapport du 
Président du Conseil d'Administration 

exercice clos le 31 décembre 2012. 

 

Aux actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Tessi et en application des 

dispositions de l’article L.225-235 du Code de Commerce, nous vous présentons notre 

rapport sur le rapport établi par le Président de votre Société conformément aux 

dispositions de l’article L.225-37 du Code de Commerce au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2012. 

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil 

d’Administration un rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de 

gestion des risques mises en place au sein de la Société et donnant les autres 

informations requises par les articles L.225-37 du Code de Commerce relatives 

notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.  

Il nous appartient : 

 de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations 

contenues dans le Rapport du Président, concernant les procédures de contrôle 

interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de 

l’information comptable et financière et, 

 d’attester que le Rapport comporte les autres informations requises par l’article 

L.225-37 du Code de Commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de 

vérifier la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France. 

II. Informations concernant les procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière 
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées 

à apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne et 

de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 

et financière contenues dans le rapport du Président. 
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Ces diligences consistent notamment à : 

 prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière sous-

tendant les informations présentées dans le Rapport du Président ainsi que de la 

documentation existante, 

 prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la 

documentation existante, 

 déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au 

traitement de l’information comptable et financière que nous aurions relevées dans le 

cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 

Président. 

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 

concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la Société 

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues 

dans le rapport du Président du Conseil d’Administration, établi en application des 

dispositions de l’article L.225-37 du Code de Commerce. 

III. Autres informations 
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres 

informations requises à l’article L.225-37 du Code de Commerce. 

 

 

Échirolles et Meylan, le 23 avril 2013 

Les Commissaires aux Comptes 

 

BDO Rhône-Alpes AUDITS et PARTENAIRES 

   

Martine PACCOUD René-Charles PERROT Françoise DAUJAT 

Associée Associé Associée 

 

 

 


